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(57) Cette structure roulante du type comprenant
une plateforme (1) support d’une colonne (4) réglable en
hauteur présentant, en extrémité supérieure, un dispo-
sitif d’articulations (5) support d’un bloc de maintien (6)
d’un outil de ponçage ou similaire pour l’exécution de
travaux de ponçage, surfaçage au plafond,
est remarquable en ce qu’elle comprend latéralement, à
partir de la plateforme (1), une colonne de guidage (14)
verticale recevant, en extrémité supérieure, un groupe
moteur (16),
et en ce que le long de la colonne de guidage est disposé
un moyen support (17) d’un outil de ponçage (13), ledit
moyen support étant déplaçable en translation sur la co-
lonne de guidage par un moyen de liaison (L) associé au
groupe moteur (16) et orientable en position radiale,
et en ce que le moyen support (17) de l’outil de ponçage
assure la tenue d’un bras de manoeuvre (23) permettant
son orientation manuelle et donc de l’outil de ponçage
par l’opérateur pour des travaux de ponçage de murs et
façades et similaires.



EP 2 103 381 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique
des équipements mis à la disposition de personnes, pro-
fessionnels ou non faisant des travaux de ponçage, meu-
lage sur des parois et plafonds de bâtiments ou locaux
à usage divers. Ces équipements sont généralement uti-
lisés par les maçons, les peintres qui doivent préalable-
ment poncer, surfacer des parois, murs, plafonds en vue,
ensuite, de procéder à des travaux de peinture ou autres.
[0002] Il existe bien sûr du matériel et outillage élec-
troportatif à cet effet mais leur utilisation est limitée à de
très petites surfaces, car la pénibilité de la tâche est cer-
taine, le travail en hauteur de plafond ou de mur étant
peu aisé.
[0003] Il a donc été proposé des outils de ponçage
disposé en bout de bras pouvant être manipulés par
l’opérateur. Il s’agit de ponceuses, par exemple, com-
mercialisées sous la marque « GIRAFE » par le deman-
deur. Ce type d’outils de ponçage permet de travailler
sur des surfaces plus grandes avec une amplitude d’in-
tervention plus importante. Elles incluent sur le bras, en
plus de la partie active de l’outil, une motorisation. Il s’agit
d’un progrès important. Une telle ponceuse est décrite
dans le brevet EP 1.632.311. Cependant, leur manipu-
lation sur un temps d’intervention important est fatigante
pour l’opérateur car bien sûr la charge à manipuler est
plus conséquente. En outre, le contrôle d’accès à toutes
les surfaces à poncer ou à nettoyer n’est pas toujours
facile.
[0004] Dans un souci de faciliter le travail des opéra-
teurs, le demandeur a déjà conçu et proposé une struc-
ture roulante agencée pour supporter un outil de ponçage
avec bras du type celui sous la marque « GIRAFE ». Cet-
te structure roulante comprend un support de l’outil de
ponçage avec une capacité d’articulation et d’orientation,
et pouvant être manipulée par l’opérateur qui est libéré
du poids de charge de l’outil. Cette structure roulante a
été décrite dans le brevet FR n° 2.894.860. Cette struc-
ture est essentiellement adaptée pour travailler les pla-
fonds, l’opérateur guidant l’outil de ponçage dans toutes
les orientations nécessaires.
[0005] Différents documents ont été portés à la con-
naissance du demandeur à partir du brevet FR n°
2.894.860 et en particulier US 1.674.669, DE 2991442,
AU 2308684.
[0006] A la connaissance du demandeur, il apparaît
que l’ensemble des recherches a été orienté pour le trai-
tement des plafonds, l’opérateur étant au sol et manipu-
lant l’outil de ponçage à distance.
[0007] D’autres recherches ont été menées par le de-
mandeur en vue de faciliter les opérateurs en proposant
une structure roulante intégrant le transport de blocs as-
pirateurs et d’un outil de ponçage du type ponceuse sous
la marque « GIRAFE ». Une telle structure a notamment
été décrite dans le brevet FR n° 2.882.913 du deman-
deur. Dans cette mise en oeuvre, la structure roulante
était agencée pour stocker l’outil de ponçage mais non

agencée pour autoriser le travail de l’outil de ponçage.
[0008] Ainsi qu’il apparaît, le demandeur a donc, par
sa recherche, continué à faciliter la tâche des opérateurs,
contribué à une amélioration des conditions de travail
pour effectuer les opérations de ponçage, surfaçage,
meulage de surfaces relativement importantes.
[0009] Toutefois, il apparaît que toutes ces recherches
très intéressantes ne répondent pas au problème posé
du travail de ponçage et surfaçage des parois verticales.
Les manipulations d’outils de ponçage ne sont pas tou-
jours pratiques, génèrent souvent des attitudes des opé-
rateurs ou positionnement inappropriés.
[0010] La démarche du demandeur a donc été de ré-
pondre à ce besoin en facilitant encore plus la tâche de
l’opérateur. Dans un souci de lui donner encore une plus
grande autonomie, avec le moins de fatigue inutile, le
demandeur a voulu concevoir une nouvelle génération
de structure roulante pour les travaux précités de surfa-
çage, ponçage, de plafonds et murs, en créant des trans-
ferts de charge, l’opérateur intervenant de manière sim-
ple, pratique et peu fatigante.
[0011] Selon une première caractéristique, la structure
roulante du type comprenant une plateforme support
d’une colonne réglable en hauteur présentant, en extré-
mité supérieure, un dispositif d’articulations support d’un
bloc de maintien d’un outil de ponçage pour l’exécution
de travaux de ponçage, surfaçage au plafond, est remar-
quable en ce qu’elle comprend latéralement, à partir de
la plateforme, une colonne de guidage verticale recevant,
en extrémité supérieure, un groupe moteur, et en ce que
le long de la colonne de guidage est disposé un moyen
support d’un outil de ponçage, ledit moyen étant dépla-
çable en translation sur la colonne de guidage par un
moyen de liaison associé au groupe moteur et orientable
en position radiale, et en ce que le moyen support de
l’outil de ponçage assure la tenue d’un bras de manoeu-
vre permettant son orientation manuelle et donc de l’outil
de ponçage par l’opérateur pour des travaux de ponçage
de murs et façades et similaires.
[0012] Ces caractéristiques et d’autres encore ressor-
tiront bien de la suite de la description.
[0013] Pour fixer l’objet de l’invention illustrée de ma-
nière non limitative aux figures des dessins où :

- La figure 1 est une vue à caractère schématique de
la structure roulante représentée et supportant deux
outils de ponçage sous la marque « GIRAFE », l’un
permettant des travaux aux plafonds, et l’autre per-
mettant des travaux sur les murs en façade.

- La figure 2 est une vue à caractère schématique de
côté de la structure roulante selon l’invention.

- La figure 3 est une vue partielle à caractère sché-
matique illustrant les moyens supports de l’outil de
ponçage intervenant sur les murs et façades.

- La figure 4 est une vue partielle de dessus selon la
figure 3 selon la flèche F1.

- La figure 5 est une vue à caractère schématique il-
lustrant le positionnement et guidage de l’outil de
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ponçage sur des surfaces verticales.

[0014] Afin de rendre plus concret l’objet de l’invention,
on le décrit maintenant d’une manière non limitative il-
lustrée aux figures des dessins.
[0015] La structure roulante est référencée dans son
ensemble par (SR) et comprend une plateforme (1) mon-
tée sur des moyens de roulement (2). Dans sa partie
avant, elle reçoit un cadre profilé en U (3) réalisé en ma-
tériau métallique, dans une section tubulaire par exem-
ple, constituant la base support d’une colonne (4) verti-
cale réglable en hauteur. Cette colonne est agencée à
son extrémité supérieure pour la réception d’un dispositif
d’articulation (5) support d’un bloc presseur et de main-
tien (6) de l’outil de ponçage (7) du type connu sous la
marque « GIRAFE ». Cet outil (7) comprend une tête ac-
tive (7a) réalisée de toute manière appropriée pour des
fonctions de ponçage, surfaçage et autres, permettant,
en outre, par un branchement appliqué, l’aspiration de
déchets, poussières et autres détritus générés par l’opé-
ration de ponçage et similaire. L’outil de ponçage com-
prend en outre un groupe moteur (7b) et est raccordé
par son extrémité arrière par un flexible (8) à un aspira-
teur (9) disposé sur la plateforme (1) précitée. Un bras
de manoeuvre (10) est fixé, par une extrémité (10a), à
partir du bloc presseur (6) précité pour permettre la ma-
nipulation et l’orientation de l’outil dans un plan vertical
de rapprochement ou d’éloignement par rapport au pla-
fond. L’autre extrémité (10b) dudit bras (10) est libre et
peut être saisie par l’opérateur qui peut ainsi donner les
orientations voulues.
[0016] La plateforme (1) reçoit, dans sa partie arrière,
un cadre (11) également profilé en U comprenant un lon-
geron (12) de liaison avec la colonne (4) support de l’outil
de ponçage des plafonds.
[0017] Selon une disposition essentielle de l’invention,
la structure roulante est aménagée pour la réception d’un
outil de ponçage (13) du type ponceuse dénomme
« GIRAFE » (marque déposée) susceptible d’effectuer
des travaux de ponçage, surfaçage, latéralement sur les
parois de murs, façades et similaires, verticales ou sen-
siblement verticales. Cet outil peut être aménagé avec
un disque diamant, ou des molettes carbure pour des
travaux de rabotage, bouchardage.
[0018] Plus particulièrement, la structure roulante est
agencée latéralement à partir de la plateforme (1) pour
la réception d’une colonne de guidage (14) de grande
hauteur dont l’extrémité supérieure est susceptible de
recevoir une plateforme (15) horizontale support d’un
groupe moteur (16). Le long de la colonne de guidage
(14) est disposé, verticalement, un moyen support (17)
de l’outil de ponçage (13) aussi bien dans un sens axial
vertical, selon la flèche F2, que radialement, selon la flè-
che F3. A cet effet, il y a donc une liaison entre le groupe
moteur (16) et ledit moyen support (17) de l’outil de pon-
çage (13) dans les différentes orientations choisies pour
effectuer les opérations de ponçage, surfaçage et autres,
sur les parois de murs ou façades en regard. Cette liaison

(L) peut être réalisée de toute manière appropriée et on
a représenté aux dessins une mise en oeuvre particuliè-
re. Ainsi, dans cette réalisation illustrée, le groupe moteur
(16) est associé en bout d’arbre avec une bobine (18)
recevant un câble (19) destiné à être enroulé et déroulé
selon la hauteur de travail de l’outil de ponçage. Ce câble
(19) a une extrémité (19a) solidarisée à la bobine, et
l’autre extrémité (19b) solidarisée au moyen support (17)
de l’outil de ponçage (13). On comprend donc que l’ac-
tionnement du groupe moteur réversible par une com-
mande électrique (20), fixée, par exemple, au cadre (11)
de manutention de la structure roulante, permet l’éléva-
tion ou l’abaissement de l’outil. Le moyen support (17)
comprend un coulisseau (26) agencé par exemple sous
forme d’un profilé en L ou en U autour de la colonne de
guidage et inclut des galets (21) ou similaires facilitant
le déplacement en hauteur et pouvant pivoter horizonta-
lement autour de la colonne de guidage. Sur ce coulis-
seau s’adapte à articulation le bloc support (22) de l’outil
de ponçage.
[0019] Sans sortir de l’invention, on peut ainsi conce-
voir que le moyen de liaison (L) est une vis sans fin ac-
tionnée par le groupe moteur (16) et sur laquelle se dé-
place le moyen support (17).
[0020] Le moyen support (17) de l’outil de ponçage
comprend ainsi deux parties articulées entre elles, à sa-
voir le coulisseau (26) permettant le réglage en hauteur
de la position de l’outil de ponçage et un bloc support
(22) de l’outil lui-même avec un bras de manoeuvre (23)
en position et en orientation. Plus particulièrement, le
coulisseau (26) présente des pattes de fixation (24) et
d’articulation formant chape d’un axe (25) solidarisé au
bloc support (22) agencé avec un collier (24a) se posi-
tionnant entre les pattes (24) pour permettre l’orientation
de bas en haut et vice versa. Le bloc support (22) est
agencé pour assurer la fixation et tenue de l’outil de pon-
çage (13) et du bras de manoeuvre (23). Le bloc support
(22) est agencé de toute manière appropriée en deux
parties articulées profilées pour autoriser le positionne-
ment de l’outil de ponçage et du bras de manoeuvre avec
les moyens de verrouillage et fixation appropriés. Ce peut
être ceux décrits de manière non limitative dans le brevet
EP1.702.715. L’outil de ponçage est positionné fixement
et son extrémité est reliée par un flexible (27) à l’aspira-
teur (9). C’est la manipulation manuelle du bras de ma-
noeuvre (23) par l’opérateur lui-même qui permet de
« balayer » la surface de murs ou façades à travailler.
L’opérateur fait, par la commande électrique (20), un pre-
mier réglage en hauteur de l’outil de ponçage sur la co-
lonne réceptrice et ensuite l’opérateur oriente l’outil selon
ses besoins en combinant les mouvements de déplace-
ment vertical et de rotation autour de la colonne (14) de
guidage.
[0021] La solution proposée par le demandeur est ex-
trêmement pratique car elle permet à l’opérateur, à partir
de la structure roulante, une très grande autonomie de
fonctionnement, sans fatigue. En outre, les réglages en
position sont très aisés. La structure roulante peut être
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équipée de deux outils de ponçage, comme représenté
figure 1, mais on peut aussi concevoir qu’un seul outil de
ponçage soit utilisé. Il est alors nécessaire à l’opérateur
de le fixer sur le support appliqué pour exécuter, soit des
travaux de ponçage aux plafonds, soit aux murs.
[0022] L’invention est très avantageuse, pratique, sim-
ple à réaliser et à utiliser.

Revendications

1. Structure roulante du type comprenant une platefor-
me (1) support d’une colonne (4) réglable en hauteur
présentant, en extrémité supérieure, un dispositif
d’articulations (5) support d’un bloc de maintien (6)
d’un outil de ponçage ou similaire pour l’exécution
de travaux de ponçage, surfaçage au plafond,
caractérisée en ce qu’elle comprend latéralement,
à partir de la plateforme (1), une colonne de guidage
(14) verticale recevant, en extrémité supérieure, un
groupe moteur (16),
et en ce que le long de la colonne de guidage est
disposé un moyen support (17) d’un outil de ponçage
(13), ledit moyen support étant déplaçable en trans-
lation sur la colonne de guidage par un moyen de
liaison (L) associé au groupe moteur (16) et orien-
table en position radiale,
et en ce que le moyen support (17) de l’outil de
ponçage assure la tenue d’un bras de manoeuvre
(23) permettant son orientation manuelle et donc de
l’outil de ponçage par l’opérateur pour des travaux
de ponçage de murs et façades et similaires.

2. Structure roulante, selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la colonne de guidage (4) reçoit,
à son extrémité supérieure, une plateforme (15) ho-
rizontale support d’un groupe moteur,
et en ce qu’un moyen de liaison (L) entre le groupe
moteur et le moyen support (17) de l’outil de ponçage
(13) assure le positionnement dudit moyen support
le long de la colonne de guidage (14) par une com-
mande électrique (20) située sur la plateforme de la
structure roulante.

3. Structure roulante, selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que la liaison (L) est définie par l’as-
sociation en bout d’arbre du groupe moteur (16)
d’une bobine (18) recevant un câble (19) dont les
extrémités (19a - 19b) sont fixées à la bobine et au
moyen support (17), le câble étant enroulé et déroulé
selon la hauteur de travail de l’outil de ponçage (13).

4. Structure roulante, selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que la liaison (L) est définie par une
vis sans fin actionnée par le groupe moteur (16) et
sur laquelle se déplace le moyen support (17).

5. Structure roulante, selon la revendication 2, carac-

térisée en ce que le moyen support (17) comprend
un coulisseau (26) permettant le réglage en hauteur
de l’outil de ponçage et un bloc support (22) de l’outil
de ponçage (13) et du bras de manoeuvre, ledit cou-
lisseau étant guidé autour de la colonne de guidage.

6. Structure roulante, selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que le coulisseau présente des pattes
de fixation (24) et d’articulation formant chape d’un
axe (25) solidarisé au bloc support (22) avec un col-
lier (24a) de centrage entre les pattes.

7. Structure roulante, selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que le bloc support (22) est réalisé
en deux parties articulées et profilées pour autoriser
le positionnement de l’outil de ponçage (13) et du
bras de manoeuvre (23).

8. Structure support, selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la colonne verticale (4) reçoit,
dans sa partie supérieure, un dispositif d’articulation
(5) support d’un bloc presseur et de maintien (6) d’un
outil de ponçage (7) et d’un bras de manoeuvre (10),
une première extrémité (10a) du bras (10) étant fixée
audit bloc (6) et l’autre extrémité étant manipulable
par l’opérateur.

9. Structure support, selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les deux outils de ponçage (7 -
13) sont reliés par des flexibles (11 - 27) à l’aspirateur
(9).

10. Structure support, selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la plateforme (1) présente, dans
sa partie arrière, un cadre (11) de préhension sur
lequel est disposé le moyen de commande électri-
que (20).
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